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Mesdames , Messieurs,

Par lettre en date du 15 juin 1978, M. le Premier Ministre a fait
connaître à M. le Président du Sénat et à M. le Président de l'Assem
blée Nationale que, conformément à l'article 45, alinéa 2 , de la
Constitution, il avait décidé de provoquer la réunion d'une commis
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi
tions, restant en discussion devant le Parlement, du projet de loi
de finances rectificative pour 1978.

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont désigné :

Membres titulaires.

Pour l'Assemblée Nationale :

MM. Augustin Chauvet, Pierre Cornet, Emmanuel Hamel, Ber
nard Pons, Pierre Ribes, Maurice Tissandier, Robert-André Vivien .

Pour le Sénat :

MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, Geoffroy de Montalem
bert, Jacques Descours Desacres, Henri Tournan, Yves Durand,
Henri Duffaut.

Membres suppléants.

Pour l'Assemblée Nationale :

MM. Fernand Icart, André-Georges Voisin, François d'Aubert,
Pierre Bas, Henri Torre, Bernard Marie, André Rossi.

Pour le Sénat :

MM. Joseph Raybaud, René Ballayer, Marc Jacquet, Modeste
Legouez, Charles Alliès, Roland Boscary-Monsservin, André Fosset .

La commission s'est réunie le 20 juin 1978 au Palais du
Luxembourg.

Elle a désigné M. Edouard Bonnefous en qualité de président,
et M. Robert-André Vivien en qualité de vice-président.

Les rapporteurs généraux, MM. Blin et Icart, ont été nommés
rapporteurs respectivement pour le Sénat et pour l'Assemblée
Nationale.
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A l' issue de l'examen en première lecture , trois articles res
taient en discussion . Conformément à l'article 45 de la Constitution ,
les travaux de la commission ont porté sur ces seuls articles .

On trouvera ci-après le tableau comparatif des dispositions
qui restaient en discussion .
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TABLEAU COMPARATIF

Article 4.

Texte adopté par l'Assamblée Nationale
en première lecture.

I. — Dans le premier alinéa de l'arti
cle 272 du Code de l'urbanisme et de
Habitation, modifié par l'article 61-1 de
la loi n* 74-1129 du 30 décembre 1974,
le membre de phrase « des sommes repré
sentant 1 % » est remplacé par « des
sommes représentant 0,9 % ».

II. — Dans le troisième alinéa de l'arti
cle 272 du Code de l'urbanisme et de
l'habitation, institué par l'article 61-11
de la loi n* 74-1128 du 30 décembre 1974,
le membre de phrase « dans la limite d'un
cinquième » est remplacé par < dans la
limite d'un neuvième ».

III . — Les dispositions des I et II ci-
dessus s'appliquent pour la première fois
aux investissements qui doivent être
réalisés en 1978 à raison des salaires
payés au cours de l'année 1977 .

Texte adopté par (« Sénat
en pnniin lecture.

Supprimé.

Article 5 bis.

Texte- adopté par l'Atiwnbl*e Nationale j
en première lecture.

Dans le cadre des dispositions de l'arti
cle 98 de la loi de finances pour 1971
n * 70-1199 du.21:décembre 1970 :

1. — Dans le premier alinéa du para
graphe I de l'article 8 de la loi n' 69-1160
du 24 décembre 1969, les mots : « sur la
part du montant de la facture d'électri
cité variant avec les consommations rele
vées » sont remplacés par les mots : < sur
le montant total de la facture d'électricité,
déduction faite des primes fixes et rede
vances d'abonnement appliquées au jan
vier 1978 ».

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Alinéa conforme.

1. — Dans le...
... article 8 de la loi de finances

rectificative n*... ... les mots : • sur
80 % du montant total de la facture d'éUc-
tricité ».
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T»*t» adopté par l'Ammblée Nationale
en prwmlért lecture.

ll. — L'application de cette modifica
tion prend effet au 1 " juillet 1978. Le
produit de l'accroissement de la taxe sur
l'électricité, à partir de cette date, qui
en résulte est obligatoirement affecté par
la collectivité ou le conseil général au
service public de l'électricité, notamment
à l'exécution en tout ou partie à la charge
de la collectivité des travaux de premier
établissement, d'extension, de renforce
ment et de perfectionnement des ouvrages
de distribution d'énergie électrique, faute
de quoi le taux de la taie devra faire
l'objet d'un réajustement afin de limiter
le produit dudit accroissement à la cou
verture des charges de la collectivité ou
du conseil général pour le service public
de l'électricité .

Texte adopfé par U Sénat
en premlére lecture.

U. — Cette disposition prendra effet
dis la promulgation de la présente loi.

Article 7 .

Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture.

Le troisième alinéa de l'article 66 de la
loi de finances pour 1978 est complété par
les mots suivants :

< ... ainsi que les syndicats intercom
munaux à vocation multiple répondant
aux conditions fixées par l'article 2 du
décret n" 74-476 du 17 mai 1974 . »

Texte adopté par le Sénat
première lecture.

Les deuxième et troisième alinéas de
l'article 66 de la loi n' *7-1467 du 30 dé
cembre 1977 portant loi de finances pour
1978 sont remplacés par les alinéas sui
vants :

La première catégorie comprend les
départements et leurs groupements, les
groupements de communes autres que les
communautés urbaines, districts, syndi
cats à vocation multiple et syndicats
mixtes définis à l'alinéa suivant, les régies
des départements, des communes et de
leurs groupements entre lesquels la sous-
répartition des ressources revenant à
cette catégorie sera effectuée selon les
règles fixées par le 11 de l'article 54 de
la loi de finances n" 76-1232 du 29 décem
bre 1976, modifiée par la présente loi.

La deuxième catégorie comprend les
communes, les communautés urbaines, les
districts, Us syndicats à vocation multiple,
les syndicats mixtes constitués exclusive
ment de collectivités locales ou de leurs
groupements et les organismes tendant à
faciliter la création d'agglomérations tou
relles.
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DÉCISIONS DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Art. 4 .

Dans cet article adopté par l'Assemblée Nationale, mais refusé
par le Sénat, les modifications proposées par le Gouvernement en
ce qui concerne le taux et l'emploi de la cotisation patronale à
l'effort de construction avaient un caractère permanent.

La Commission mixte paritaire a décidé de les reprendre en
limitant leur durée d'application aux exercices 1978 et 1979.

Art. 5 bis.

La Commission mixte paritaire a apporté au texte voté par le
Sénat trois modifications de portée limitée :

1 . — Elle a supprimé, pour des raisons de cohérence, le premier
alinéa qui visait les quelques communes ayant appliqué dans le passé
des surtaxes alors que les paragraphes I et II du texte proposé
visent la généralité des collectivités percevant des taxes sur l'élec
tricité .

2 . — Elle a précisé que le montant total de la facture d'élec
tricité serait apprécié hors taxes.

3 . — Elle a fixé au juillet prochain la date d'effet de cet
article.

Art. 7 .

La Commission mixte paritaire a accepté la nouvelle rédaction
adoptée par le Sénat de cet article qui classe l'ensemble des syndi
cats intercommunaux à vocation multiple dans la catégorie des col
lectivités bénéficiant du remboursement de la T. V. A. au taux le
plus élevé, mais elle a refusé son extension aux syndicats mixtes
constitués exclusivement de collectivités locales ou de leur
groupement.
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TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION

MIXTE PARITAIRE

Art. 4 .

Pour les années 1978 et 1979:

I. — Le taux de 1 'c figurant dans le premier alinéa de
l'article 272 du Code de l'urbanisme et de l'habitation modifié par
l'article 61-1 de la loi n 74-1129 du 30 décembre 1974 est remplacé
par le taux de 0.9 r <..

II . — Le rapport du cinquième figurant dans le troisième ali
néa de l'article 272 du Code de l'urbanisme et de l' habitation institué
par l'article 61-11 de la loi n 74-1129 du 30 décembre 1974 est rem
placé par le rapport du neuvième .

III . — Les dispositions des I et II ci-dessus s'appliquent aux
investissements qui doivent être réalisés en 1978 et 1979 à raison
des salaires payés respectivement au cours des années 1977 et 1978 .

Art. 5 bis.

I. — Dans le premier alinéa du paragraphe I de l'article 8 de
la loi de finances rectificative n" 69-1160 du 24 décembre 1969. les
mots ' sur la part du montant de la facture d'électricité variant
avec les consommations relevées - sont remplacés par les mots
« sur 80 1- du montant total hors taxes de la facture d'électricité

II . — Cette disposition prendra effet au 1 " juillet 1978 .

Art. 7 .

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 66 de la loi
n" 77-1467 du 30 décembre 1977 portant loi de finances pour 1978 ,
sont remplacés par les alinéas suivants :

- La première catégorie comprend les départements et leurs
groupements, les groupements de communes autres que les commu
nautés urbaines , districts , syndicats à vocation multiple , les régies
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des départements , des communes et de leurs groupements entre
lesquels la sous-répartition des ressources revenant à cette caté
gorie sera effectuée selon les règles fixées par le II de l'article 54
de la loi de finances n ' 76-1232 du 29 décembre 1976 modifiée par
la prése.ite loi .

« La deuxième catégorie comprend les communes , les commu
nautés urbaines , les districts , les syndicats à vocation multiple et
les organismes tendant à faciliter la création d'agglomérations
nouvelles . »


